
clsh-herimenil@orange.fr 

 
 

 
 
 

INFORMATION : 
Pour une bonne organisation de notre service, nous vous rappelons l’importance de nous 
retourner vos inscriptions lisiblement complétées (nom, prénom, signature), un coupon par 
enfant, en respectant la date limite de retour. 

Il n’y aura plus de relance, merci de votre compréhension. 
A compter de la rentrée scolaire, le goûter ne sera plus distribué en garderie  
du soir, merci de fournir le goûter à vos enfants. 
 
 

✂ -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

 

 

SEMAINE DU 1 AU 5 JUILLET 2024 
 

Nom :        Prénom : 

Lundi 1/7/24 Mardi 2/7/24 Mercredi 3/7/24 Jeudi 4/7/24 Vendredi 5/7/24 

 
Garderie matin ❒ 
 
Cantine ❒ 
 
Garderie soir ❒ 
  

 
Garderie matin ❒ 
 
Cantine ❒ 
 
Garderie soir ❒ 
 

 
Garderie matin ❒ 
Matinée ❒ 
Cantine ❒ 
A-midi ❒ 
Garderie soir ❒ 
 
 

Serpent de 
perle 

 
Garderie matin ❒ 
 
Cantine ❒ 
 
Garderie soir ❒ 

 

 
Garderie matin ❒ 
 
Cantine ❒ 
 
Garderie soir ❒ 

 

Un coupon de réservation par enfant à retourner à l’A.L.S.H. IMPERATIVEMENT LE LUNDI 24 JUIN 2024 
Signature du responsable légal :      Inscription ferme et définitive 
 
 
 

 

 

 

COMMUNE D’HERIMENIL DU 1 AU 5 JUILLET 2024 
RESTAURATION SCOLAIRE-GARDERIE-MERCREDI RECREATIF 

TOUTE ABSENCE DE L’ENFANT DOIT ETRE SIGNALEE : 
PAR TELEPHONE A L’ALSH AU 09.63.60.56.75 OU AU 07.78.41.17.00 OU PAR MAIL : clsh-herimenil@orange.fr 

POUR TOUTE MODIFICATION MERCI D’INFORMER LA CANTINE-GARDERIE ET L’ECOLE CONCERNEE 


